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NEUCHÂTEL OUEST La bague au doigt passée, les élections seront repoussées. 

Communales ajournées de six mois
FLORENCE VEYA 

Les démarches en vue de leurs 
fiançailles sont lancées. Après 
les rencontres avec les citoyens 
(notre édition de mercredi) 
dont la première a eu lieu, hier 
soir, à Valangin, les conseils 
communaux de Neuchâtel, Pe-
seux, Corcelles-Cormondrèche 
et Valangin soumettront un 
même rapport à leurs législatifs 
respectifs cet automne, proba-
blement courant novembre. 

Mais c’est au printemps 2016 
seulement (en mai ou juin la 
date n’ayant pas encore été arrê-
tée par l’Etat) que la population 
sera appelée à se prononcer sur 
ce contrat de mariage, momen-
tanément baptisé Neuchâtel 
ouest, par le biais des urnes. Soit 
à la même date que se déroule-
ront les élections dans toutes les 
autres communes du canton. 

Entrée en fonction en 2017 
Et sans l’aval du souverain, 

point de noces. Ainsi, si la popu-
lation se dit favorable à cet 
échange d’alliances, les futures 
autorités de la nouvelle com-
mune fusionnée seront-elles 
choisies à l’automne 2016 seule-
ment. Au cas où les citoyens ver-
raient, dans leur majorité, cette 
union d’un mauvais œil, cha-
cune des quatre communes pro-
céderait alors à l’élection de ses 
propres autorités dans les mê-
mes délais. Mais peu importe 
l’issue, les nouvelles autorités 
devront entrer en fonction au 
1er janvier 2017. 

Ce schéma n’aurait évidem-
ment plus raison d’être si, cet 
automne, les conseillers géné-
raux mettaient un terme au pro-
cessus de fusion. Néanmoins, 
selon Pascal Sandoz, président 
du bureau du comité de fusion, 
«l’objectif consiste à laisser se pro-
noncer les citoyens. Aussi les légis-
latifs devraient-ils leur offrir cette 

opportunité», donc accepter les 
fiançailles afin que la popula-
tion ait le choix d’avaliser ou de 
rejeter le mariage. 

Formellement, un projet de loi 
visant à modifier les droits politi-
ques dans ce sens est toujours en 
consultation et doit encore être 
soumis au Grand Conseil. «Ac-

tuellement, la loi cantonale auto-
rise le report des élections commu-
nales de quelques mois dans les 
communes où le projet de fusion 
est abouti», explique Pierre Leu, 
chef du Service des communes. 
Soit où la fusion a été acclamée 
aussi bien par les conseillers gé-
néraux que par la population. 

Tel fut le cas pour Val-de-Travers 
(lire encadré). Or, le nouveau 
projet de loi, permet d’ajourner 
les élections des autorités pour 
peu que les seuls législatifs 
soient favorables à l’union. «Une 
façon de faire preuve de souplesse 
pour encourager les fusions», re-
marque Pierre Leu. Ce dernier 

précise toutefois que lesdites 
élections, peuvent certes être re-
portées de quelques mois, mais 
doivent se dérouler dans le cou-
rant de la même année que les 
«officielles». 

Le projet de fusion du Grand-
Entre-Deux-Lacs n’est, quant à 
lui, pas concerné par ce report. 

Les conseillers généraux des 
huit communes concernées se 
prononceront sur leur mariage 
le 25 juin prochain et les ci-
toyens à l’automne. Aussi les 
nouvelles autorités pourront-el-
les être élues au printemps 
2016, à l’instar de celles des au-
tres communes du canton. �

La loi cantonale autorise le report des élections communales dans les communes où le projet de fusion  
est abouti. ARCHIVES DAVID MARCHON

La Fête du vin nouveau de Cres-
sier n’a pas encore débuté qu’elle 
aurait déjà un petit goût de bou-
chon... Heureusement, ce n’est 
pas le contenu des flacons de nec-
tar qui posera problème durant les 
libations célébrées du 1 au 3 mai. 
Mais l’énorme coup de massue fi-
nancier que constitue la percep-
tion de la taxe sur les patentes 
voulue par la nouvelle loi de fé-
vrier 2014 sur la police du com-
merce ainsi que l’adaptation de di-
vers règlements. 

Jusqu’à l’année dernière, les orga-
nisateurs de la fête cressiacoise 
versaient la modique somme de 
340 francs pour que les guinguettes 
puissent écouler l’emblème de la 
fête et autres boissons. En appli-
quant strictement la loi, les te-
nants de la Fête du vin de Cressier 
devraient s’acquitter d’un montant 
de 6840 francs. Du moins, selon la 
facture adressée mercredi par le 
Service de la consommation et 
des affaires vétérinaires (Scav). 

Sauf que le comité n’aurait ja-

mais dû recevoir cette facture, 
s’est empressé d’écrire, mercredi 
tard dans la soirée, le conseiller 
d’Etat Laurent Favre. «C’est une er-
reur administrative. J’avais deman-
dé qu’on retienne la facturation vu la 
réunion qui se teindra cet après-
midi et puisque je vais proposer une 
correction des redevances au Con-
seil d’Etat», explique le chef du 
Département du développement 
territorial et de l’environnement. 
A la table des négociations pren-
dront part «les organisateurs de fes-
tivals et manifestations qui bénéfi-
ciaient de conditions spéciales par le 
passé», précise Laurent Favre. 

En filigrane, il faut compren-
dre que ces sociétés jouissaient 
d’un traitement de faveur, qui a 
pris fin. Mais l’explosion des 
coûts paraît tellement démesu-
rée que le ministre semble dis-
posé «à trouver une solution pour 
faire diminuer, de manière géné-
rale, les redevances demandées 
aux organisateurs de manifesta-
tions publiques». Le conseiller 

d’Etat assure comprendre le sou-
ci du comité: «J’essaie de rattraper 
une situation que je n’ai pas créée. 
Mais le dossier est coriace vu la dé-
cision du Grand Conseil. D’autant 
que la mise en œuvre de la nouvelle 
loi a dû être réalisée au 1er janvier 
2015, après une consultation qui 
n’a pas fait l’objet de critiques parti-
culières», analyse Laurent Favre. 

Carnaval 
Au-delà de ces vicissitudes, pour 

les 40 ans de la manifestation, le co-
mité a l’intention de réussir sa 41e 
Fête du vin nouveau. Le pro-
gramme, traditionnel, a été enrichi 
de quelques nouveautés. La plus visi-
ble, est l’adoption de la mascotte Vi-
nou (photo SP). La quinzaine de 
milliers de visiteurs attendus du 1 au 
3 mai ne manqueront pas de goûter 
au thème de l’année: «Carnaval». Il 
sera bien plus joyeux que ceux de 
Rio, Venise ou Bâle pronostique le 
comité d’organisation. Comme 
d’habitude, la fête débutera dans les 
huit caves du village. � STE

CRESSIER Du 1 au 3 mai, le village viticole fêtera le nectar nouveau. Avec des soucis de patente. 

Une 41e Fête du vin nouveau de bonne facture
NEUCHÂTEL 
Printemps 
de la mobilité

Aujourd’hui de 10 à 20 heures 
et demain de 9 à 18 heures, le 
Printemps de la mobilité prend 
ses quartiers place du Port, à 
Neuchâtel. Au programme de 
cette manifestation organisée 
par la Ville de Neuchâtel, Viteos 
et l’Association transports et en-
vironnement (ATE), diverses 
animations, dont des tests de vé-
hicules à faible consommation 
énergétique (électrique, hybri-
des ou à gaz). Divers jeux sont 
également prévus. 

Dans le cadre de cette mani-
festation, Pro Vélo organise une 
bourse aux vélos samedi de 10 à 
12 heures au collège de la Pro-
menade. Samedi toujours, l’as-
sociation met également sur 
pied une parade à vélo à travers 
la ville de Neuchâtel. Les tenues 
cyclistes rétros, endimanchées 
ou farfelues sont les bienvenues. 
Départ de la place du Port à 16 
heures. � RÉD - 

Voir: www.printemps-mobilite.ch

<wm>10CFXKIQ7DMBAEwBedtbvns50crMKigircJArO_1HVsIJhs-8ZBY_X9j62TxJ0mbrTR6q1UqOnhpfaIlElgbGSEDt9-fs2OiBg_o6hmjRJAyx8Lg3lPq8voiL_T3IAAAA=</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDQ20jUyNzY0tgAAruscUw8AAAA=</wm>

PUBLICITÉ

AUTRE PROCÉDÉ DANS LES VALLÉES FUSIONNÉES 
Le 24 février 2008, les communes du Val-de-Travers (celles des Verrières et de 
la Côte-aux-Fées mises à part) se disaient «oui». Autorités et populations com-
prises. Mais le délai légal «pré-élection» ne pouvant être respecté en vue des 
communales de mai, celles-ci avaient été reportées d’un mois. Les autorités fraî-
chement élues de la nouvelle commune fusionnée n’étaient cependant cen-
sées entrer officiellement en fonction qu’au 1er janvier 2009. «Nous avons vécu 
six mois d’un no man’s land un peu problématique», reconnaît l’administrateur 
de Val-de-Travers, Alexis Boillat. «Les communes avaient encore le pouvoir 
d’engager des crédits, tandis que les nouvelles autorités siégeaient depuis fin 
août pour mettre en place la nouvelle commune.» Au Val-de-Ruz, les élections 
communales n’avaient pas dû être ajournées, les Vaudruziens ayant applaudi 
l’union des communes en novembre 2011. Par contre, l’entrée en fonction de 
l’exécutif de la nouvelle commune avait, lui, dû être repoussée à janvier 2013, 
tandis qu’il œuvrait depuis juillet 2012 dont trois mois sans être salarié. �


